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ment expectatif. Mais non. Zéuo. Lejx*':
"Il faut, et 'cela tout de suite, PAIRE tIN I<A-0

VAGE ANIýISEPTIQ«UE TRES SOIGNE -DE 1L'O-
REIL1ýE !CT FERMER LiE COND«UI' AUDITIF
EXTeRNBE avec un tampon à gaz aseptiqinet PUIS
IÉAIRE, LîT REPETER de larges injections dlans'l b
noe la bouche, le pharynx avec une solut1>n chlo-
ralèée ou simplemient. avec l'eau bouillit,~ J'ai. vu-
guérir ainsi, dit-il,, deýsfract-urs.de la base des
mieux caractérisées. Même dan;ý les- cas douteux,
il est toujours ýde bonne et sage pratique de recou-
rir à cette désinfectioni préventive",

Dans le clas de complication infect&ýeuse, de Mé-.
nongo-encéphalite, noss mes d'sarmçs ou peu
sien f aut'. Poirier, cependant,' rappteuca d
guérison à la ksuite d'une large 'trÇ'p.i..ation bilaté-
raie'. Reconnaissons qu'ici la gt-érîson c,%t la très.
rare exceptioni

L'Hygiène Alimentaire dans la Loi

Juive

Par le Dr Adrien..Loir

Depuis de nombreuses années je i' occwpe de la
question de l'inspection de& viandes. PendanV mnon

éjou à Tuni.9, ville danst laquclie on compte 40,000
juifs sur it6*o,ooo habitants, et où j' ai dirigé l'Ins-
titut Pasteur Pendant neuf années', j'ai eu. l',ocà-
sioii 'de suivre de près- la façôn dont les Israélites
procèdenft à 'cette opération. J'avais "publié., avec
le8 vétérinaitre&directouiù df, l' Abattoir ide cette 'ville,
un certaini nombre de -faite- conternaânt la tubercu-
lose de la clièvre. 'Un jour, mei -rendant à l'Abat-
toir pour y examiner'des, oiÈganes provenantde chè-
vres saisies, j' eus l'occasiyon de voir le sacriÎficateur
juif faire l'inspèion, de -la vache 'caciirÈ". Le di-
recteur de- l'Abattoir nie fit rem~arquer que la plu-
part des pr:atitues avaient 1' ait dêtre dirigées pour
la rcche»rche de 'la tubercu.lose.

J'o" bti-ns qu'un dé% sacrificateurs vint à pion la-
boratoire, où il voulut; bien faire-devant moi; selon
le rite juif, l*'autopsie,.d"unie génisse cui avait ser'7i
à f ournit. du vaccin au centre 'vaccînogèine de 'Tunis,
que je dirigeais. Ce vieux sacrifk-ateur à la longue
b'ar'be( b)lanche, appairtenait- à cette classe de ra'liins
dont la longévité est remarc..uable' peut-être 'parce
qu' ils, observent à l'a lettre les interdictions, ali,
nientaires du judaïsme. Ce sont ces -vieillards.quüi
parvenus -à 1'%g caduc, se n -vont, en nhovel

exOdei se tttirer en Pâleeilue, à.fin de mnourir &atu'
1-a '1rerre Protniàk-c, ttaversaut à', pieds, toiUà~é gea
leuit bâton de pèLei.ns, les dsrsd rpltm

et d'EgYpte.
a loi mosaïqué est strÙpuleusement sui.4 *p--

ces. sacrilïcateu'rs.. Celui -qui voulut bieu vemir chez
mi et faire l'inspection sous lues yeux iniqua'
trois- p:ratiques qui. m1 to*inêrent. En premnier
lieu1 il passe la main derrièrè le, poumon, 1,ý long de
la colonne verté6brale, et dédaro labêete 'tca"hîr",
la main. gyant,été. introduite sî=,srencontrer aucune
adhérentce, -ce qui aurait r endit - 'ýanima1-l"trif a".
Or, deux tu ladlies, peuvrent donner,« ces adhérences:

lpéripneumonie contagieuse des bêtes, à corne et
la tuberculose., Continuant S" 'dé=onstratioü, il.

supendit, le, poumon par la trachée,' tt introduisit
de l'eau -da-ns ce, viscète. 'Il m'1expliqua que "Si l'eau
s' en 'écoulit, la vianude 'serait:déclarée 'trifW
Puisi, preniantle poutmon. par, la trÈachée, il- 1'éêleva à
la hauteur de son épaule -et le lança; violemument à
terre. Si un liquide, . s'échappanit du visèrýe, eût
souillé le sol, il aurait déclaré la bête nraga
bic'. Je meý demiandai, à ýcete époque, s'il ýne pour-
suivait pas son inspection. de iàaçoný àâ se -réidre
compte ài l'animal' n'avait pas la 'polmelière,
c' est- a-.dire la tuberculose du poumùu 1, Deèpuis, j'a
rechêrehê. dans le rituel du judaïsme, si, Jponni leà
règlements, -on ne trouvait pas des donnéeàs permnet-
tant de croire que la tuberculose était poursuivie.
Partout* il. me' semble en trouùver la preuve.. Jt lis,
a. l'article io du chapitre J6, intitulé. "Des divyrtes
lés;iins du Poumon"' le 'paragraphe euivant ,"Si
le poumon est 'tllemenit délnse qu' il, provoque, â. la.
palpation, la senseation q4u'on éëprouve on 'touchant
le 'tois, l'animal est immangeable.;- de même, si le
.poumon est léger coniii du bois, l'animal i~t ln-

mangeable"*.
"'Souvent là. prescription hy giéniqu'e- 4est -,pas

.aussi tiete dès le début. Voici, par.exemple,ý ce
qu'on trouýVe -à, l'ar:ticle --4: "Lô14rsqub le poumon
est entièrement ratatiné, l'anim'nai'est ixnagea-
blc, 'si ce rétrécisse-,m ent cest dû à la'£ 'faeur.~
'l'anmal a éprouvée par suite d'un acte',.huiatin,
parce qui'où ' agéun autre animal. en saprp
ce., Mais-, 'si la frayeur de, l'a-aimaI ' prsn
par quelque.phénotiùêè céleste, 'tel que*lç,bruît du
~tonnerre, 1," anml est mangeable. Cet 'article lie
~peu t'pas être inteirprété au point de vue de lygi è-
ne, mhais l'article 15 lui doline un tout autre sens,
en l'expliquant de la façon suivante: "ArUticle,1.5.
Commnent e aminler ce cas (lorsqu'il y a incertitu-
de sui 1a cause de la. frayeùnr)1? -On laisse emr


